
Vue d'ensemble :

Cette analyse montre que la situation d’insécurité alimentaire 
aiguë reste plus ou moins stable mais préoccupante, avec 44% de 
la population analysée classée en situation de Crise et Urgence 
(Phase 3 de l’IPC ou plus) sur la période actuelle de l’analyse 
(septembre 2022 à mars 2023). Ainsi, environ 2,7 millions de 
personnes en Crise et Urgence (Phase 3 et 4 de l’IPC) sont en 
besoin d’assistance alimentaire immédiate. En cas d’absence 
de cette assistance alimentaire, sur la période de soudure, la 
situation pourrait se détériorer faisant basculer des personnes en 
insécurité alimentaire de Crise (Phase 3 de l’IPC) ou d’Urgence 
(Phase 4 de l’IPC) : sur cette période, environ 3,0 millions de 
personnes seront classées en Phase 3 (Crise) de l’IPC ou plus et 
seront en besoin d’assistance humanitaire immédiate, dont près 
de 807,000 personnes en situation d’Urgence (Phase 4 de l’IPC). 

L’analyse actuelle a pris en compte les nouvelles projections 
démographiques de l’ICASSES passant de 4,9 millions des 
personnes pour les analyses antérieures à environ 6,1 millions 
des personnes pour cette analyse. Ce qui indique une 
augmentation de plus d’1 million des personnes analysées. 
Ceci a pour conséquence l’augmentation de la magnitude 
de l’insécurité alimentaire (chiffres absolus de personnes en 
insécurité alimentaire aiguë). Bien qu’environ 70% des ménages 
dépendent de l’agriculture, la production agricole est demeurée 
faible de façon générale. Les activités agricoles restent affectées 
par les facteurs climatiques, les maladies des cultures, le faible 
accès aux intrants agricoles, le manque de moyens et l’insécurité 
qui limitent l’accès aux terres agricoles et favorisent dans 
certaines zones le pillage des récoltes par les forces armées. 

Sur la période projetée de l’analyse, la sévérité de l’insécurité 
alimentaire sera plus élevée, principalement due à l’augmentation 
projetée des prix des produits alimentaires importés et locaux en 
raison de l’augmentation des coûts du transport et des produits 
pétroliers. Le faible accès aux produits phytosanitaires et autres 
produits chimiques nécessaires pour les activités agricoles 
aura pour conséquences un accès limité des ménages à une 
alimentation suffisante, saine et nutritive. Il est prévu que la 
prévalence de l’insécurité alimentaire reste moindre par rapport 
à celle de mai-août 2023 avec 49% de la population en situation 
de Crise et Urgence (Phase 3 et 4 de l’IPC), contre 51% pour la 
même saison de 2020. La prévalence restera plus proche de celle 
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2,7m
44% de la population 
analysée

Personnes en situation d’ 
insécurité alimentaire aiguë 
haute (Phase IPC 3 ou +)

AYANT BESOIN D’UNE 
ACTION URGENTE

Phase 5 0
Catastrophe

Phase 4 642 000
Urgence

Phase 3 2 011 000
Crise

Phase 2 2 004 000
Stress

Phase 1 1 434 000
Sécurité  alimentaire

Légende 
Classification IPC des Phases d’insécurité alimentaire aiguë (IAA)

1 - Minimale

2 - Stress

3 - Crise

4 - Urgence

5 - Famine

Zones avec preuves insuffisantes

Zones non analysées

Au moins 25% des ménages ont 25-50%
de leurs besoins caloriques couverts par 
l’assistance alimentaire humanitaire
Au moins 25% des ménages ont plus de 
50% de leurs besoins caloriques couverts
par l’assistance alimentaire humanitaire

La zone reçoit une importante
aide alimentaire humanitaire
(pris en compte dans la classification des phases)

Classification des zones
d’installation de PDI/autres

Classification des zones
d’installation urbaines

Symboles de la carte

Acceptable
Moyen
Elevé
Peu de preuves car
accès humanitaire
limité ou inexistant

����������������

*
**

***

1 - Minimale

2 - Stress

3 - Crise

4 - Urgence

5 - Famine

Zones avec preuves insuffisantes

Zones non analysées

Au moins 25% des ménages ont 25-50%
de leurs besoins caloriques couverts par 
l’assistance alimentaire humanitaire
Au moins 25% des ménages ont plus de 
50% de leurs besoins caloriques couverts
par l’assistance alimentaire humanitaire

La zone reçoit une importante
aide alimentaire humanitaire
(pris en compte dans la classification des phases)

Classification des zones
d’installation de PDI/autres

Classification des zones
d’installation urbaines

Symboles de la carte

Acceptable
Moyen
Elevé
Peu de preuves car
accès humanitaire
limité ou inexistant

����������������

*
**

***

L’INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE AIGUË PROJETÉE :         
AVRIL – AOÛT 2023

3m
49% de la population 
analysée

Personnes en situation d’ 
insécurité alimentaire aiguë 
haute (Phase IPC 3 ou +)

AYANT BESOIN D’UNE 
ACTION URGENTE

Phase 5 0
Catastrophe

Phase 4 807 000
Urgence

Phase 3 2 184 000
Crise

Phase 2 1 865 000
Stress

Phase 1 1 236 000
Sécurité  alimentaire

Insécurité alimentaire aiguë projetée :                        
avril – août 2023

1 - Minimale

2 - Stress

3 - Crise

4 - Urgence

5 - Famine

Zones avec preuves insuffisantes

Zones non analysées

Au moins 25% des ménages ont 25-50%
de leurs besoins caloriques couverts par 
l’assistance alimentaire humanitaire
Au moins 25% des ménages ont plus de 
50% de leurs besoins caloriques couverts
par l’assistance alimentaire humanitaire

La zone reçoit une importante
aide alimentaire humanitaire
(pris en compte dans la classification des phases)

Classification des zones
d’installation de PDI/autres

Classification des zones
d’installation urbaines

Symboles de la carte

Acceptable
Moyen
Elevé
Peu de preuves car
accès humanitaire
limité ou inexistant

����������������

*
**

***

1 - Minimale

2 - Stress

3 - Crise

4 - Urgence

5 - Famine

Zones avec preuves insuffisantes

Zones non analysées

Au moins 25% des ménages ont 25-50%
de leurs besoins caloriques couverts par 
l’assistance alimentaire humanitaire
Au moins 25% des ménages ont plus de 
50% de leurs besoins caloriques couverts
par l’assistance alimentaire humanitaire

La zone reçoit une importante
aide alimentaire humanitaire
(pris en compte dans la classification des phases)

Classification des zones
d’installation de PDI/autres

Classification des zones
d’installation urbaines

Symboles de la carte

Acceptable
Moyen
Elevé
Peu de preuves car
accès humanitaire
limité ou inexistant

����������������

*
**

***

1 - Minimale

2 - Stress

3 - Crise

4 - Urgence

5 - Famine

Zones avec preuves insuffisantes

Zones non analysées

Au moins 25% des ménages ont 25-50%
de leurs besoins caloriques couverts par 
l’assistance alimentaire humanitaire
Au moins 25% des ménages ont plus de 
50% de leurs besoins caloriques couverts
par l’assistance alimentaire humanitaire

La zone reçoit une importante
aide alimentaire humanitaire
(pris en compte dans la classification des phases)

Classification des zones
d’installation de PDI/autres

Classification des zones
d’installation urbaines

Symboles de la carte

Acceptable
Moyen
Elevé
Peu de preuves car
accès humanitaire
limité ou inexistant
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*
**

***

1 - Minimale

2 - Stress

3 - Crise

4 - Urgence

5 - Famine

Zones avec preuves insuffisantes

Zones non analysées

 

Au moins 25% des ménages ont 25-50%
de leurs besoins caloriques couverts par 
l’assistance alimentaire humanitaire

 Au moins 25% des ménages ont plus de 
50% de leurs besoins caloriques couverts
par l’assistance alimentaire humanitaire

La zone reçoit une importante
aide alimentaire humanitaire
(pris en compte dans la classification des phases)

Classification des zones
d’installation de PDI/autres

Classification des zones
d’installation urbaines

Symboles de la carte

Acceptable
Moyen
Elevé
Peu de preuves car
accès humanitaire
limité ou inexistant

����������������

*
**

***
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de projetée de mai-août 2022 (48% de la population en Phase 3 et 4 de l’IPC), soit 13% des population en Phase 4 contre (pour cette 
analyse) 14% en mai-août 2022. 

Bien que préoccupante, cette analyse indique une stabilité de la situation par rapport aux analyses précédentes avec 44% de la 
population analysée en Phase 3 (Crise) de l’IPC ou plus contre 43% pour l’analyse de la même saisonnalité de 2021. Pour la période de 
septembre 2022 à mars 2023, comparée à la celle d’avril 2022, on note aussi une légère diminution des zones en Urgence (Phase 4 de 
l’IPC), passant de 22 pour la précédente analyse à 19 pour l’analyse de septembre 2022. La proportion des populations en Urgence 
(Phase 4 de l’IPC) est passée de 14% à 11% grâce à l’assistance humanitaire importante, aux efforts entrepris par le gouvernement et 
ses partenaires techniques et financiers dans plusieurs zones du pays. 

Il ressort des résultats de cette analyse que sur environ 6,1 millions de personnes analysées, 2,7 millions (représentant 44% de la 
population analysée) sont en situation de Crise et Urgence (Phase 3 et 4 de l'IPC) dont 642 000 en Urgence (Phase 4 de l'IPC) et 2 
millions en situation de Crise (Phase 3 de l'IPC). Pour l’analyse actuelle couvrant la période de septembre 2022 à mars 2023 (période de 
récolte), 19 sous-préfectures sont classées en situation d’Urgence (Phase 4 de l’IPC) contre 52 sous-préfectures classées en insécurité 
alimentaire de Crise (Phase 3 de l’IPC). La ville de Bangui quant à elle, a été classée en situation de Crise (Phase 3 de l’IPC) et compte 
environ 162,000 personnes en Crise (Phase 3 de l’IPC), soit 20% de la population totale analysée.  

Les sous-préfectures classées en situation d’Urgence (Phase 4 de l’IPC) sont notamment Alindao, Kembé, Mingala et Zangba (Basse-
Kotto) ; Bambouti, Djéma et Obo (Haut-Mbomou) ; Ouadda, Yalinga (Haute-Kotto) ; Gambo, Ouango (Mbomou) ; Kaga-Bandoro, 
Mbrès (Nana-Gribizi) ; Kouango (Ouaka), Bouca et Kabo (Ouham) ; Koui et Ngaoundaye (Ouham-Pende) ; et enfin, Ouanda-Djallé 
(Vakaga). 

Les zones classées en situation d'Urgence (Phase 4 de l'IPC) présentent entre 45% et 60% de leur population en insécurité alimentaire 
élevée (Phase 3 de l’IPC et plus). Toutes ces zones ont une proportion de 20% de leur population analysée en Phase 4 de l'IPC.  
En valeur absolue, les zones en insécurité alimentaire d’Urgence (Phase 4 de l’IPC) sont principalement Kaga-Bandoro (105 000 
personnes), Ngaoundaye (81 000), Alindao (69 000), Kouango (54 000), Bouca (40 000), Zangba (28 000), Kabo et Koui (25 000), 
Mingala (21 000), Gambo (20 000), Obo (16 000). 

En période projetée qui coïncide avec la période de soudure, sur environ 6,1 millions des personnes analysées, 3 millions (représentant 
49% de la population analysée) sont en situation de Crise et Urgence (Phase 3 et 4 de l'IPC) dont 807 000 en Urgence (Phase 4 de l'IPC) 
et 2,2 millions en situation de Crise (Phase 3 de l'IPC). Pour projetée d’avril à août 2023 (période de soudure), 33 sous-préfectures sont 
classées en situation d’Urgence (Phase 4 de l’IPC) contre 38 sous-préfectures classées en situation de Crise (Phase 3 de l’IPC). La ville 
de Bangui restera en situation de Crise (Phase 3 de l’IPC) avec environ 203,000 personnes en situation de Crise et Urgence (Phase 3 
de l’IPC) dont 40 000 en situation d’Urgence (Phase 4 de l’IPC).  

Pendant la période projetée, les sous-préfectures classées en situation d’Urgence (Phase 4 de l’IPC) sont notamment Alindao, Kembé, 
Mingala, Mobaye, Satéma, Zangba (Basse-Kotto); Bambouti, Djéma, Obo, Zémio (Haut-Mbomou); Ouadda, Yalinga (Basse-Kotto); 
Bakouma, Gambo, Ouango (Mbomou); Kaga-Bandoro, Mbrès (Nana-Gribizi); Bogangolo (Ombella-M’poko) ; Bakala, Grimari, Ippy, 
Kouango (Ouaka); Bouca, Kabo, Markounda, Nana-Bakassa, Nana-Boguila (Ouham) ; Bocaranga, Koui, Ngaoundaye (Ouham-Pende); 
et enfin; Birao, Ouanda-Djallé (Vakaga). Dans ces zones classées en Phase 4 de l’IPC, entre 45% et 70% de la population analysée a été 
classée en situation de Crise et Urgence (Phase 3 et 4 de l’IPC). 

Les personnes en insécurité alimentaire aiguë élevée (Phase 3 de l’IPC et plus) sont principalement celles vivant en situation de 
déplacement ainsi que celles affectées par l’activisme des forces armées à travers les pays. A ceci s’ajoute les personnes vivant dans 
les zones enclavées avec des difficultés d’approvisionnement des marchés et d’écoulement des produits agricoles locaux en raison 
de la précarité des infrastructures routières. Sont aussi largement affectés, les ménages pauvres des zones urbaines ou péri-urbaines 
dont l’accès à la nourriture est dépendant des marchés mais pour lesquelles, la capacité d’accès est limitée en raison du faible pouvoir 
d’achat, l’augmentation des prix des denrées alimentaires de base et la détérioration des moyens d’existence. 

Facteurs déterminants :

Climat : Plusieurs sous-
préfectures ont été affectées 
par des inondations avec 
des conséquences graves 
sur les moyens d’existence 
des ménages. Les images 
satellitaires indiquent que 
certaines terres agricoles 
ont été affectées par la 
sècheresse. 

Insécurité et mouvement 
des populations : 
L’activisme des forces 
armées dans la partie nord 
du pays continue d’être 
à la base de l’insécurité 
et du déplacement des 
populations, limitant 
ainsi l’accès aux moyens 
d’existence. 

Hausse des prix des denrées 
alimentaires de base : Le pays 
enregistre une augmentation 
des prix des principales denrées 
alimentaires notamment le 
riz, le maïs, l’huile végétale 
et le manioc en raison de 
l’augmentation des coûts 
des produits pétroliers et du 
transport des marchandises. 

Faible production 
agricole: La production 
agricole demeure faible et 
limitée par les maladies des 
cultures et le faible accès 
des ménages aux intrants 
agricoles. La production 
est aussi affectée par les 
facteurs climatiques et la 
situation sécuritaire. 
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CARTE ET TABLEAU DE LA POPULATION DE L’INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE 
AIGUË ACTUELLE (SEPTEMBRE 2022 – MARS 2023)

1 - Minimale

2 - Stress

3 - Crise

4 - Urgence

5 - Famine

Zones avec preuves insuffisantes

Zones non analysées

 

Au moins 25% des ménages ont 25-50%
de leurs besoins caloriques couverts par 
l’assistance alimentaire humanitaire

 Au moins 25% des ménages ont plus de 
50% de leurs besoins caloriques couverts
par l’assistance alimentaire humanitaire

La zone reçoit une importante
aide alimentaire humanitaire
(pris en compte dans la classification des phases)

Classification des zones
d’installation de PDI/autres

Classification des zones
d’installation urbaines

Symboles de la carte

Acceptable
Moyen
Elevé
Peu de preuves car
accès humanitaire
limité ou inexistant

����������������

*
**

***

LÉGENDE 
Classification IPC des Phases                 
d’insécurité alimentaire aiguë (IAA)
(la Phase cartographiée représente la sévérité         
qui touche au moins 20 % de la population)

Note : Une population en Phase 3+ ne reflète pas nécessairement l’ensemble de la population nécessitant une action urgente. En effet, certains ménages peuvent être en Phase 2 ou même 1, 
maisuniquement parce qu’ils ont reçu une aide, et peuvent donc avoir besoin d’une action continue. Les incohérences marginales qui peuvent apparaître dans les pourcentages globaux des totaux et 
des grands totaux sont imputables aux arrondis.

1 - Minimale

2 - Stress

3 - Crise

4 - Urgence

5 - Famine

Zones avec preuves insuffisantes

Zones non analysées

 

Au moins 25% des ménages ont 25-50%
de leurs besoins caloriques couverts par 
l’assistance alimentaire humanitaire

 Au moins 25% des ménages ont plus de 
50% de leurs besoins caloriques couverts
par l’assistance alimentaire humanitaire

La zone reçoit une importante
aide alimentaire humanitaire
(pris en compte dans la classification des phases)

Classification des zones
d’installation de PDI/autres

Classification des zones
d’installation urbaines

Symboles de la carte

Acceptable
Moyen
Elevé
Peu de preuves car
accès humanitaire
limité ou inexistant

����������������

*
**

***
Préfecture Population 

analysée
Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Phase 5 Phase 3+

#per. % #per. % #per. % #per. % #per % #per. %

Bamingui-Bangoran  82 108  17 964  22  27 195  33  28 224  34  8 725  11 0 0  36 949  45 

Bangui  812 407  365 583  45  284 342  35  162 481  20 0 0 0 0  162 481  20 

Basse-Kotto  380 172  84 311  22  100 480  26  128 903  34  66 477  17 0 0  195 380  51 

Haut-Mbomou  52 314  9 348  18  12 740  24  20 835  40  9 392  18 0 0  30 227  58 

Haute-Kotto  128 342  23 070  18  44 920  35  44 920  35  15 433  12 0 0  60 353  47 

Kémo  183 742  57 091  31  60 994  33  56 470  31  9 187  5 0 0  65 657  36 

Lobaye  416 242  140 828  34  145 143  35  108 468  26  21 803  5 0 0  130 271  31 

Mambéré-Kadeï  538 645  111 139  21  212 641  39  187 175  35  27 690  5 0 0  214 865  40 

Mbomou  257 803  42 566  17  71 676  28  105 653  41  37 908  15 0 0  143 561  56 

Nana-Gribizi  208 821  32 989  16  52 205  25  81 862  39  41 764  20 0 0  123 626  59 

Nana-Mambéré  341 796  34 180  10  87 944  26  182 583  53  37 090  11 0 0  219 673  64 

Ombella M'Poko  882 678  197 370  22  309 427  35  260 435  30  115 446  13 0 0  375 881  43 

Ouaka  446 354  90 770  20  142 433  32  151 637  34  61 515  14 0 0  213 152  48 

Ouham  523 383  84 855  16  182 284  35  179 243  34  77 000  15 0 0  256 243  49 

Ouham Pendé  685 466  100 742  15  219 223  32  274 186  40  91 314  13 0 0  365 501  53 

Sangha-Mbaéré  67 636  16 909  25  25 821  38  16 909  25  7 997  12 0 0  24 906  37 

Vakaga  83 188  24 610  30  24 610  30  21 143  25  12 824  15 0 0  33 967  40 

Grand total  6 091 097  1 434 325  23  2 004 079  33  2 011 128  33  641 565  11 0 0  2 652 693  44 
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VUE D’ENSEMBLE DE L’INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE AIGUË ACTUELLE : 
SEPTEMBRE 2022 – MARS 2023
Analyse des effets récents des conflits armés sur l’insécurité alimentaire

L’activisme des forces armées dans le Centre (Basse-Kotto, Ouaka…), le Sud-Est (Mbomou, Haut-Mbomou) et le Nord (Haute-Kotto, 
Ouham-Pende, Bamingui-Bangoran, Vakaga…) de la République Centrafricaine (RCA) couplé à l’impraticabilité des routes impacte 
drastiquement les capacités productives des ménages. Ceci se traduit par la baisse de la production agricole, la difficulté d’accès aux 
marchés, la hausse des prix des denrées alimentaires et non alimentaire. L’offensive des forces nationales appuyées par leurs alliés ont 
contraint les forces armées non loyalistes à abandonner les grandes villes et à changer de mode opératoire. 

Les zones sous l’emprise des forces armées non loyalistes subissent la décapitalisation des investissements agricoles locaux ainsi que 
la restriction d’accès aux parcelles de culture, sachant que les ménages dépendent en grande partie de leur propre production. Des 
cas de destructions des moyens d’existence, des actifs productifs, d’incendie des camions commerciaux par les groupes armés ont 
été rapportés dans l’Ouest, le Nord-Ouest, le Centre, le Nord-Est...impactant sur la situation alimentaire des ménages. L’utilisation des 
engins explosifs improvisés demeure encore une préoccupation dans les régions de l’Ouest et du Nord-Ouest de la RCA. 

Selon UNMAS, les affrontements militaires ont considérablement baissé d’intensité. Entre janvier 2022 et le 14 septembre, 453 
affrontements ont été enregistrés contre 910 en 2021 à la même période. Si les affrontements militaires ont baissé, l’environnement 
sécuritaire demeure délétère pour les civils et le long de certains axes. Des cas de pillage, de braquage dans quelques régions de la 
Centrafrique (la Haute-Kotto, de l’Ouham-Pende, la Basse-Kotto, le Haut-Mbomou, le Mbomou, l’Ouham, la Bamingui-Bangoran…), 
d’incendie des camions commerciaux (Ouham-Pende, Ouham) ont été rapportés. Par ailleurs, la présence présumée d’engins explosifs 
dans l’Ouest et le Nord-Ouest entraverait l’accès et l’acheminement de l’aide humanitaire, les approvisionnements des marchés, 
l’accès aux champs et aux activités commerciales.

Les risques liés à la présence de ces engins et leur difficulté de localisation limitent les échanges commerciaux, l’accès aux marchés 
et la capacité des ménages à accéder aux moyens d’existence. La transhumance armée (interne et transfrontalière) entraînant le 
non-respect des couloirs de transhumance (activités agropastorales) et les conflits avec la destruction des plantations, détériorent et 
fragilisent l’accès à la nourriture des ménages. Les difficultés d’accès aux zones de production à cause de l’insécurité et les incidents 
liés à la transhumance sont des facteurs limitant l’accès des ménages à leurs sources de revenus. 

Risques, vulnérabilités et chocs ayant affecté la sécurité alimentaire des ménages 

Principaux Chocs ayant affectés les ménages : 

Les résultats de l’enquête MSNA indiquent que seuls 29% des ménages au niveau national ont déclaré n’avoir pas connu des chocs. 
Parmi les ménages enquêtés, 26% ont déclaré avoir été affecté par la hausse des prix des denrées alimentaires parmi lesquels 67% à 
Bossembélé, 61% à Yaloke, 56% à Obo, 52% à Zémio, 51% à Mongoumba et Birao, 48% à Bozoum, 45% à Kabo, 40% à kaga-bandoro, 
etc. Par ailleurs, 14 % ont rapporté les maladies des cultures comme l’un des principaux chocs avec notamment 45% à Bouca, 41% à 
Bamingui, 40% à Mala, 36% à Djéma, 35% à Kaga-Bandoro, 34% à rafai et Dékoa, 33% à Mbrès, etc.  En ce qui concerne les dépenses 
irrégulières de santé ou maladies dans le ménage, ce choc a été cité par 35% des ménages enquêtés parmi lesquels 85% à Bakouma, 
77% à Satéma, 75% à Kembé, 73% à Bangassou, 61% à Djéma, 57% à Bossemptélé, 52% à Bocaranga, etc. 

Facteurs climatiques : 

Les inondations ou fortes pluies ont quant à elles été les plus rapportées par 27% des ménages enquêtés à Birao, 26% à Mongoumba, 
23% à Bangui, 19% à Nana-Bogouila, 18% à Koui, 17% à Nana-Bakassa, 15% à Bossangoa, 13% à Bria, 12% à Mobaye, etc. Le rapport 
d’évaluation sur les conséquences des inondations indique que les fortes pluies enregistrées depuis le mois de juillet ont entrainé 
des inondations dans plusieurs localités du pays. Début septembre, cette inondation a touché 87 638 personnes. Selon les données 
recensées, 815 ha dans l’Ouham Pende, 17689 ha dans la Vakaga ont été affectés induisant des pertes de biens. Ces inondations 
pourraient impacter négativement les productions locales et exposeraient la population aux risques des maladies. Les cumuls 
pluviométriques saisonniers restent excédentaires surtout dans le Nord du pays, ce qui pourrait provoquer d’autres inondations 
et aggraver les dégradations des routes. Néanmoins, le manque de pluies ou pluies irrégulières a été cité comme l’un des chocs 
principaux par 21% des ménages enquêtés de Mbrès, 16% à Sibut et Markounda, 15% à Dékoa, 14% à Kaga-Bandoro, 12% à Damarra, 
11% à Abba, 10% à Mbaiki, etc.  

De même, l’enquête EFSA montre que 67% des ménages de Ngaoundaye ont rapporté les inondations ou fortes pluies comme l’un 
des chocs principaux, contre 60% à Kabo, 50% à Paoua, etc. Cette enquête indique que 32% des ménages de Mbrès, 25% à Mala, 20% 
à Kaga-Bandoro, 25% à Sibut, 15% à Markounda ont cité les maladies des cultures comme l’un des principaux chocs. 
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Mouvement des populations :

Selon la commission mouvement des populations (CMP), au 30 septembre 2022, le nombre total des personnes déplacées internes 
(PDI) en RCA est estimé à 484 335 individus composés respectivement de 145 661 personnes dans les sites et 338 674 personnes 
dans les familles d’accueil. Cela représente une baisse globale de 170 353 PDI (26%) par rapport au mois d’août 2022 où le nombre 
de PDI était estimé à 654 688 personnes. Cette 
forte baisse est essentiellement constatée dans 
les familles d’accueil, dont l’effectif a diminué 
de 33,34%. Elle s’explique par une amélioration 
de la couverture de DTM, se faisant, par un effet 
de rattrapage et de mise à jour des bases de 
données. Les mois de juin, juillet et août 2022 
ont été marqués par de nouveaux déplacements 
plus nombreux que les retours spontanés. Ces 
déplacements sont majoritairement observés 
dans les zones affectées par les incidents liés à la 
transhumance pour le mois de juin et les zones 
affectées par les inondations à partir du mois de 
juillet. 

Disponibilité alimentaire : 

Il ressort de l’enquête MSNA que 61% des ménages ont indiqué que le manque de semences et outils constitue l’une des principales 
contraintes dans la pratique de l’agriculture. Par ailleurs, 47% des ménages enquêtés ont indiqué que le manque de moyens financiers 
est une contrainte dans la pratique de l'agriculture contre 25% qui ont cité le manque ou l’insuffisance de main d’œuvre. Les maladies 
des cultures ont été reprises par 24% des ménages enquêtés comme étant l’une des contraintes dans la pratique de l’agriculture. 
Seuls 7% des ménages ont indiqué comme contrainte, le manque d’accès à la terre, le manque de terre ou parcelle trop éloigné 
du lieu d’habitation. Néanmoins, 17% des ménages enquêtés ont déclaré n’avoir pas connu de contraintes limitant la pratique de 
l’agriculture. En ce qui concerne la principale source des nourritures, 57% des ménages enquêtés ont indiqué obtenir la nourriture de 
leur propre production (vivrier/maraîchage/élevage) contre 37% qui s’approvisionnent principalement des marchés.  

Bien que 68% des ménages espèrent une production agricole moyenne à bonne, l’insuffisance en semences et outils, la survenue 
des maladies de cultures et les inondations, sont les facteurs qui affectent négativement les productions locales. Par ailleurs, la 
dégradation des réseaux routiers, insécurité limitent l’approvisionnement des marchés. En outre, les restrictions en lien avec la Crise 
Russo-ukrainienne entrainent une baisse des volumes des importations des denrées notamment pour les blés et l’huile végétale. Les 
raisons principales expliquant les perspectives des récoltes de l’année 2022-2023 sont notamment les mauvaises installations des 
pluies (16% des ménages), mauvaises répartitions des pluies (10%), dégâts des déprédateurs (14%), manque de moyens financiers 
(12%), manque d'intrants (15%).  S’agissant de l’appréciation de la mortalité du cheptel au cours des 6 derniers mois, 43% des 
ménages enquêtés ont rapporté une mortalité plus élevée que d'habitude, 17% ont estimé que la mortalité du bétail moins élevé 
que d'habitude contre 10% qui estiment que celle-ci est similaire ou égale. Dans certaines localités, les ménages peuvent compter 
sur les produits de la cueillette chasse, pèches qui peuvent contribuer à l’alimentation des ménages.

Les données pluviométriques restent globalement propices à une bonne pratique de l’agriculture. On constate une bonne répartition 
des pluies au niveau national avec des précipitations aux dessus de la normale. Les pluies excédentaires pourraient être à la base des 
inondations dans certaines zones du pays avec un effet négatif sur les moyens d’existence des ménages.
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Accès alimentaires des ménages et situation des marchés : 

Les données de suivi des prix mVAM du PAM du mois de septembre 2022 indiquent qu’au niveau national, le prix du haricot en 
septembre reste dans l’ensemble stable par rapport à l’année passée, mais enregistre une hausse de 25% par rapport à la moyenne 
quinquennale. Depuis le mois de mai 2022, le prix du riz affiche des variations atypiques à la hausse. En septembre, les hausses sont de 
29% comparées à l’année passée et de 46% par rapport à la moyenne quinquennale. Au niveau national, le prix du manioc enregistre 
en septembre des hausses de 6% par rapport à l’année passée et de 25% comparées à la moyenne quinquennale. Le prix de l’huile 
de palme enregistre en septembre des augmentations de 15% par rapport à l’année passée et de 11% par rapport à la moyenne 
quinquennale. Quant au prix du maïs, celui-ci enregistre en septembre des hausses de 46% par rapport à l’année passée et de 27% 
comparé à la moyenne quinquennale.  Le mVAM bulletin #33 d’août 2022, stipule que l’état d’approvisionnement des marchés en 
aliments de base est mitigé dans la plupart des zones suivies à l’exception de Bangui, Paoua et Bouar. Le volume des flux entrant en 
produits alimentaires est considérablement en retrait par rapport à leurs niveaux saisonniers/habituels et ceux des mois précédents. 
Toutefois, les importations en provenance du principal pays pourvoyeur de la RCA (Cameroun) se poursuivent mais au ralenti en 
raison du contexte sécuritaire peu favorable et de la lourdeur des procédures de contrôle le long de ce corridor. Plusieurs localités de 
Mbomou, Ouaka et Haut-Mbomou sont particulièrement affectées par la baisse d’approvisionnement en raison essentiellement des 
contraintes cumulées de la chaîne d’approvisionnement notamment l’accessibilité physique, l’enclavement et la recrudescence de 
l’insécurité civile courant ces derniers mois. La sous-préfecture de Kaga Bandoro (Nana-Gribizi) affiche généralement un coût médian 
du panier très élevé en comparaison avec d'autres localités du pays en raison de défis liés à l’approvisionnement des marchés. 

Les difficultés dans les approvisionnements des marchés en lien avec le mauvais état des routes et l’insécurité ; la hausse du prix 
de transport en raison de la pénurie du carburant, les effets indirects de la Crise en Ukrainienne, sont entre autres les facteurs qui 
entraines l’augmentation des prix des denrées alimentaires de base sur les marchés.

Utilisation, accès à l’eau et aux infrastructures d’hygiène et assainissement : 

Dans l’ensemble, plus de 38% des ménages recourent aux puits non potables. Parmi les ménages qui ont déclaré faire recours aux 
puits non aménagés traditionnel/non protégés (sans couvercle) ou sources non aménagées (non-protégées), 86% se trouvent à 
Bogangolo, 66% à Gadzi, 69% à Satéma, 83% à Bakouma, 53% à Ouango, 68% à Djéma, 40% à Boganda, 46% à Kembé, 49% à Grimari, 
49% à Abba, 40% à Ippy, 37% à Bocaranga, etc.  L’accès à l’assainissement reste une préoccupation car plus de 22% des ménages 
ont recours à la défécation à l’air libre. Cette proportion atteint ou dépasse 40% dans les sous-préfectures de Bakala, Kabo, Kaga 
Bandoro, Kouango, Mala, Markounda, Nana-Boguila. Les inondations en cours pourraient aggraver les conditions d’accès à l’eau et à 
l’assainissement.

Situation des résultats directs de la sécurité alimentaire : 

L’analyse IPC de septembre 2022 a utilisé principalement deux sources des données à savoir les enquêtes de PAM/ICASEES et MSNA.  
Les données de l’EFSA ont été collectées dans trente-neuf sous-préfectures de la RCA sur les 72 que compte le pays. Les données 
MSNA-REACH ont quant à elles été collectées dans 64 sous-préfectures. Les indicateurs des résultats directs de la sécurité alimentaire 
ayant servi à cette analyse ont été fournis par ces deux sources d’information. 

Consommation alimentaire : 

Dans les zones couvertes par l’enquête MSNA, 46% des ménages ont un score de consommation alimentaire (SCA) pauvre et limite 
(Phase 3 et 4 de l’IPC). Les résultats plus sévères s’observent dans les sous-préfectures de Bogangolo et Damara avec 50%, Markounda 
et Boali avec 30%, Bimbo et Grimari avec 20% et 22% respectivement des ménages avec un score de consommation alimentaire 
pauvre (Phase 4 de l’IPC).  En ce qui concerne l’enquête EFSA, environ 51% des ménages enquêtés ont un score de consommation 
alimentaire pauvre et limite (Phase 3 et 4 de l’IPC). Les sous-préfectures qui enregistrent des grandes proportions des ménages avec 
un SCA pauvre sont Mbrès 56%, Kaga-Bandoro (48%), Ouango (28%), Mala (30%), Dékoa 26%), Markounda (31%), Bria (42%), Ippy 
(20%), Bakala (26%), Kembé (27%), etc.
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Pour ce qui est des stratégies réduites d’alimentation (rCSI), en moyenne 
34% des ménages ont un score supérieur ou égale à 19 (Phase 3 et plus de 
l’IPC) et font recours aux stratégies pour mitiger les gaps de consommation 
alimentaire. Parmi les sous-préfectures qui ont fait recours aux stratégies 
les plus critiques, on retrouve entre autres Alindao (55%), Kembe (58%), 
Mobaye (59%), Satéma (62%), Baoro (59%), Bouar (53%), Damara et Ippy 
(55%), Kouango (59%), Koui (63%). Les préfectures où les plus grandes 
parts de populations interrogées emploient fréquemment des stratégies 
basées sur la consommation sont Kémo (44% en moyenne), Basse Kotto 
(58% en moyenne), Mbomou (48% en moyenne), Nana-Mambéré (54% en 
moyenne), Ombella Mpoko (48% en moyenne), Ouaka (52% en moyenne), 
Ouam (45%) et Ouham Pendé (53%).

La diversité alimentaire des ménages reste globalement faible.  Environ 
49% des ménages enquêtés par dans le cadre de l’EFSA consomment 
des aliments peu diversifiés parmi lesquels 11% consomment moins 
de deux groupes d’aliment (indicatifs d’une Phase 4 et 5 de l’IPC) et 
38% consomment trois à quatre groupes d’aliments (Phase 3 de l’IPC). 
Les grandes proportions des ménages avec une un score de diversité 
alimentaire (SDAM) en Phase 4 et 5 se trouvent dans les sous-préfectures 
de Mbrès 16%, Rafai 26%, Amada-Gaza 22%, Koui 26%, Bossemtélé 21%, 
Bria 21%, Batangafo 17%, Obo 20%, Bambouti 39%, Ippy 31%, etc. 

Quant à l’indice domestique de faim (IDF) du ménages, 77% des ménages 
ont rapporté avoir fait l’expérience d’une faim modérée (Phase 3 de l’IPC). 
Les sous-préfectures suivantes inclues une part importante entre (10% 
et 16%) des ménages rapportant avoir expérimenté une faim sévère ou 
très sévère en moyenne (Phase 4 et 5 de l’IPC) : Alindao, Mobaye, Bria, 
Bossembele, Yaloke, Bakala, Ippy, Bossangoa, Bossemtélé et Bozoum. 

Moyens d’existence : En moyenne, 36% des ménages fait recours à des 
stratégies des moyens d’existence d’urgence pour répondre à leurs 
besoins alimentaires. Ces stratégies inclues la vente du dernier animal 
femelle, s’engager dans des activités dangereuses ou vendre un terrain 
ou maison. Les situations les plus sévères se trouvent au sein des sous-
préfectures de Sibut avec 62% des ménages qui font recours aux stratégies 
d’urgence (Phase 4 de l’IPC), Ndjoukou (58%), Kouango (57%), Damara 
(56%), Bossemtélé (55%), Bossangoa (53%), Dékoa (52%), Paoua (52%), 
Ouango (50%), et Bossembele (50%).  L’EFSA indique qu’environ 53% des 
ménages enquêtés font recours aux stratégies des moyens d’existence de 
Crise et Urgence (Phase 3 et 4 de l’IPC), parmi lesquels 25% font recours 
aux stratégies d’Urgence (Phase 4 de l’IPC).

Impact de la guerre en Ukraine en RCA

La Crise Ukrainienne a entrainé des effets néfastes sur plusieurs secteurs d’activité en RCA, notamment les secteurs sociaux 
de base. La Russie et l’Ukraine sont parmi les principaux exportateurs de céréales et des engrais chimiques en RCA. Depuis 
l’avènement de la Crise en Ukraine, les prix des produits pétroliers ont affiché une tendance haussière, entrainant une 
augmentation des coûts du transport et des prix des denrées alimentaires de base.  

Les difficultés d’approvisionnement que connait le pays depuis quelques mois, à cause de la Crise ukrainienne affectent le 
marché national. Dans un tel contexte, la persistance de la Crise couplée aux sanctions contre la Russie ne pourra qu’exacerber 
une limitation des performances du cadre socioéconomique du pays. Dans ces conditions, les ménages les plus pauvres 
pourraient continuer de faire face à la baisse de leur pouvoir d’achat, ce qui limitera l’accès à la nourriture. 

Aperçu de la situation d’insécurité alimentaire dans 
la ville de Bangui (septembre 2022 et janvier mars 
2023) :

Dans la ville de Bangui, les résultats d’analyse 
de l’IPC de septembre 2022 montre que 
plus de 162 000 personnes soit 20% de la 
population totale analysée sont en situation 
d’insécurité alimentaire aiguë élevée (Phase 
3 et 4 de l’IPC).Ces personnes sont en besoin 
d’assistance alimentaire immédiate en vue 
de maintenir leur niveau de consommation 
alimentaire et de protéger leurs moyens 
d’existence. D’après l’enquête MSNA, 61% des 
ménages de Bangui tirent leurs revenus du 
commerce / Petit commerce / Petits métiers 
(menuisier, maçons, plombier, tailleur, salon de 
coiffure, etc.) et 16% du travail salarié (y compris 
pension). Les récentes inondations suivies 
des mouvements de retour des populations 
dans certains arrondissements ont affecté les 
moyens d’existence des ménages. Hors-mi le 
premier arrondissement qui était excepté des 
effets de cette inondation, tous autres ont été 
considérablement impactés. La hausse des 
prix des denrées alimentaires de base limite 
l’accès des ménages à la nourriture. A Bangui, 
23% des ménages ont déclaré les inondations 
comme l’un des chocs principaux. 34 % ont 
cité la hausse des prix des denrées alimentaires, 
24% ont mentionné les dépenses irrégulières 
de santé / Malade dans le ménage contre 11% 
qui ont déclaré la hausse des prix des transports 
comme l’un des chocs principaux auxquels les 
ménages ont fait face. 74% des ménages ont 
déclaré le marché comme étant leur principale 
source de nourriture. En raison de tous ces 
éléments, la ville de Bangui a été classée en 
situation de Crise (Phase 3 de l’IPC).
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Situation d’assistance alimentaire :  

Face à l’ampleur de l’insécurité alimentaire à laquelle fait face une forte proportion de la population de la république 
centrafricaine, les acteurs humanitaires ont apporté une assistance alimentaire vitale à 1,1 million de personnes (700 000 
femmes et 400 000 hommes) jusqu’en août 2022 dans un contexte difficile de mobilisation des ressources au début de l’année. 
Cette assistance va se poursuivre jusqu’en décembre 2022 et prévoit de toucher des ménages additionnels. Le gouvernement 
et ses partenaires humanitaires ont apporté diverses formes d’assistance : 

• 1,1 million de bénéficiaires (soit 50% de la cible) ont reçu une assistance alimentaire soit en nature soit en espèces ou sous 
forme de coupons couvrant environ 75% de leurs besoins.

• Plus de 200 000 petits producteurs ont reçu des kits agricoles comprenant des semences et des outils aratoires pour leur 
permettre de renforcer leurs moyens d’existence. 

Malgré une forte mobilisation des ressources au deuxième semestre de l’année 2022, la communauté humanitaire a fait face 
à des contraintes énormes ralentissant l’accès aux populations dans le besoin, notamment les inondations, l’insécurité, la 
pénurie en carburant et la flambée des prix. Les paquets d’assistances pour une personne qui revenait jadis à environs 18.000 
XAF est passé à 35.000 XAF dans certaines régions.  Malgré les difficultés évoquées, l’assistance alimentaire a permis d’améliorer 
l’accès des ménages à la nourriture et de protéger leurs moyens d’existence. Au regard de cette situation, il s’avère urgent que 
les différents acteurs continuent d’apporter une assistance adéquate aux populations dans le besoin afin d’atténuer les effets 
des facteurs de vulnérabilité.
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CARTE ET TABLEAU DE LA POPULATION DE L’INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE 
AIGUË PROJETÉE (AVRIL – AOÛT 2023)

1 - Minimale

2 - Stress

3 - Crise

4 - Urgence

5 - Famine

Zones avec preuves insuffisantes

Zones non analysées

 

Au moins 25% des ménages ont 25-50%
de leurs besoins caloriques couverts par 
l’assistance alimentaire humanitaire

 Au moins 25% des ménages ont plus de 
50% de leurs besoins caloriques couverts
par l’assistance alimentaire humanitaire

La zone reçoit une importante
aide alimentaire humanitaire
(pris en compte dans la classification des phases)

Classification des zones
d’installation de PDI/autres

Classification des zones
d’installation urbaines

Symboles de la carte

Acceptable
Moyen
Elevé
Peu de preuves car
accès humanitaire
limité ou inexistant

����������������

*
**

***

LÉGENDE 
Classification IPC des Phases                 
d’insécurité alimentaire aiguë (IAA)
(la Phase cartographiée représente la sévérité         
qui touche au moins 20 % de la population)

Note : Une population en Phase 3+ ne reflète pas nécessairement l’ensemble de la population nécessitant une action urgente. En effet, certains ménages peuvent être en Phase 2 ou même 1, 
maisuniquement parce qu’ils ont reçu une aide, et peuvent donc avoir besoin d’une action continue. Les incohérences marginales qui peuvent apparaître dans les pourcentages globaux des totaux et 
des grands totaux sont imputables aux arrondis.
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 Au moins 25% des ménages ont plus de 
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La zone reçoit une importante
aide alimentaire humanitaire
(pris en compte dans la classification des phases)
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Au moins 25% des ménages ont 25-50%
de leurs besoins caloriques couverts par 
l’assistance alimentaire humanitaire

 Au moins 25% des ménages ont plus de 
50% de leurs besoins caloriques couverts
par l’assistance alimentaire humanitaire

La zone reçoit une importante
aide alimentaire humanitaire
(pris en compte dans la classification des phases)
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Préfecture Population 
analysée

Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Phase 5 Phase 3+

#per. % #per. % #per. % #per. % #per % #per. %

Bamingui-Bangoran  82 108  17 450  21  23 604  29  25 147  31  15 907  19 0 0  41 054  50 

Bangui  812 407  324 963  40  284 342  35  162 481  20  40 620  5 0 0  203 102  25 

Basse-Kotto  380 172  58 881  15  99 118  26  143 837  38  78 337  21 0 0  222 173  59 

Haut-Mbomou  52 314  6 625  13  11 669  22  22 138  42  11 883  23 0 0  34 021  65 

Haute-Kotto  128 342  16 653  13  38 503  30  51 337  40  21 850  17 0 0  73 187  57 

Kémo  183 742  49 782  27  61 447  33  60 994  33  11 518  6 0 0  72 513  39 

Lobaye  416 242  151 112  36  156 672  38  98 445  24  10 013  2 0 0  108 458  26 

Mambéré-Kadeï  538 645  84 207  16  187 651  35  211 290  39  55 496  10 0 0  266 787  49 

Mbomou  257 803  32 776  13  68 576  27  108 415  42  48 037  19 0 0  156 451  61 

Nana-Gribizi  208 821  20 882  10  52 205  25  92 303  44  43 430  21 0 0  135 734  65 

Nana-Mambéré  341 796  30 316  9  102 954  30  174 762  51  33 764  10 0 0  208 526  61 

Ombella M'Poko  882 678  200 207  23  262 368  30  294 270  33  125 833  14 0 0  420 102  47 

Ouaka  446 354  69 427  16  127 543  29  181 767  41  67 617  15 0 0  249 384  56 

Ouham  523 383  67 852  13  158 070  30  202 738  39  94 723  18 0 0  297 461  57 

Ouham Pendé  685 466  68 547  10  182 872  27  308 460  45  125 588  18 0 0  434 047  63 

Sangha-Mbaéré  67 636  15 395  23  23 025  34  23 685  35  5 530  8 0 0  29 215  43 

Vakaga  83 188  20 451  25  24 610  30  21 489  26  16 638  20 0 0  38 127  46 

Grand total  6 091 097  1 235 525  20  1 865 230  31  2 183 556  36  806 785  13 0 0  2 990 342  49 
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VUE D’ENSEMBLE DE L’INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE AIGUË PROJETÉE 
(AVRIL – AOÛT 2023)

A l’issue de l’analyse projetée, faite sur la base des hypothèses les plus 
probables, en période projetée qui coïncide avec la période de soudure, 
environ 6,1 millions des personnes analysées : près de 3 millions (représentant 
49% de la population analysée) sont en situation de Crise et Urgence (Phase 
3 et 4 de l'IPC) dont 807 000 en Urgence (Phase 4 de l'IPC) et 2,2 millions en 
situation de Crise (Phase 3 de l'IPC). Pour projetée d’avril à août 2023 (période 
de soudure), 33 sous-préfectures sont classées en situation d’Urgence (Phase 
4 de l’IPC) contre 38 sous-préfectures classées en situation de Crise (Phase 
3 de l’IPC). La ville de Bangui restera en situation de Crise (Phase 3 de l’IPC) 
avec environ 203,000 personnes en situation de Crise et Urgence (Phase 3 de 
l’IPC) dont 40 000 en situation d’Urgence (Phase 4 de l’IPC).  

Pendant la période projetée, les enquêtes de sécurité alimentaire indiquent 
que les sous-préfectures classées en situation d’Urgence (Phase 4 de l’IPC) 
sont notamment Alindao, Kembé, Mingala, Mobaye, Satéma, Zangba (Basse-
Kotto); Bambouti, Djéma, Obo, Zémio (Haut-Mbomou); Ouadda, Yalinga 
(Basse-Kotto); Bakouma, Gambo, Ouango (Mbomou); Kaga-Bandoro, Mbrès 
(Nana-Gribizi); Bogangolo (Ombella-M’poko) ; Bakala, Grimari, Ippy, Kouango 
(Ouaka); Bouca, Kabo, Markounda, Nana-Bakassa, Nana-Boguila (Ouham) 
; Bocaranga, Koui, Ngaoundaye (Ouham-Pende); et enfin; Birao, Ouanda-
Djallé (Vakaga). Dans ces zones classées en Phase 4 de l’IPC, entre 45% et 
70% de la population analysée a été classée en situation de Crise et Urgence 
(Phase 3 et 4 de l’IPC). 

Les sous-préfectures qui basculeront de la situation de Crise (Phase 3 de 
l'IPC) vers la situation d'Urgence (Phase 4 de l'IPC) sont notamment Ndélé 
(Bamingui), Mobaye et Satéma (Basse-Kotto), Zémio (Haut-Mbomou), 
Bakouma (Mboumou), Bakala, Grimari et Ippy (Ouaka), Bogangolo (Ombella 
M'poko), Markounda, Nana-Bakassa et Nana-Bogouila (Ouham), Bocaranga 
(Ouham-Pendé), Birao (Vakaga). 19 sous-préfectures classées en situation 
d’Urgence (Phase 4 de l’IPC) resteront toutes dans la même situation et 
nécessiteront une attention particulière afin de s’assurer de sauver des vies 
et de protéger les moyens d’existence des ménages.

Il est prévu que les stocks alimentaires des ménages ne pourront pas 
couvrir la période de soudure en raison d’un épuisement précoce. Les 
faibles productions locales n’ont pas permis aux ménages de constituer 
des réserves alimentaires suffisantes pour couvrir la période de soudure. 
En cette période, la majorité des ménages sera dépendante des marchés 
pour s’approvisionner malgré un pouvoir d’achat déjà très faible au cours 
de l’analyse actuelle couvrant la période de septembre 2022 à mars 2023. Il 
ressort de l’analyse actuelle que les prix des principales denrées alimentaires 
(maïs, riz, haricot, manioc, etc) ont sensiblement augmentée par rapport à 
la même période de l’année précédente et par rapport à la moyenne des 5 
dernières années. 

Pour la période d’avril à mars 2023, les prix de la majorité des produits 
agricoles (maïs, riz local, huile de palme et manioc) afficheront une tendance 
égale ou supérieure aux pris de ces denrées en période actuelle de 
septembre 2022 à mars 2023 à cause de la faible disponibilité sur les marchés, 
la hausse des coûts de transport, l’insécurité et l’état des routes qui limitent 
l’approvisionnement des marchés des zones les plus difficiles d’accès. Bien 
que le manioc soit le produit agricole le plus consommé au niveau national, 
sa production reste affectée par les maladies qui affectent le rendement. 
Les maladies des cultures ont été reprises par 24% des ménages enquêtés 
comme étant l’une des contraintes dans la pratique de l’agriculture. Il est 
évident que même dans la période projetée (soudure), le prix du manioc et 
des produits y associés resteront toujours aux niveaux élevés, limitant ainsi la 
consommation alimentaire des ménages. 

Hypothèses-clés ayant été prises en 
compte pour la classification projetée 
d’avril à août 2023 (Soudure) : 

Fluctuation Euro-Dollar Américain : La perte de la 
valeur de l’euro par rapport au dollar américain affecte 
également le FCFA. Depuis le déclenchement de la 
Crise Ukrainienne, le franc CFA ne cesse de se déprécier 
vis-à-vis du dollar américain. Entre le 31 décembre 2021 
et le 11 juillet 2022, le taux de change du FCFA vis-à-
vis du dollar est passé de 579,50 FCFA pour 1 dollar, à 
645,95 FCFA pour le même dollar, soit une dépréciation 
de 11,46%. Cette situation pourrait persister et affecter 
négativement le cadre macroéconomique de la RCA. 

Situation sécuritaire : Les opérations militaires ont 
considérablement baissé d’intensité de façon générale. 
Entre janvier 2022 et le 14 septembre, 453 incidents ont 
été enregistrés contre 910 en 2021 à la même période.  
Si les fronts de combat ont baissé, l’environnement 
sécuritaire demeure délétère pour les civils et le long 
de certains axes. Des cas de pillage, de braquage dans 
quelques régions de la Centrafrique (la Haute-Kotto, 
de l’Ouham-Pende, la Basse-Kotto, le Haut-Mbomou, 
le Mbomou, l’Ouham, la Bamingui-Bangoran…), 
d’incendie des camions commerciaux (Ouham-Pende, 
Ouham) ont été rapportés. Par ailleurs, la présence 
présumée d’engins explosifs dans l’Ouest et le Nord-
Ouest entraverait l’accès et l’acheminement de l’aide 
humanitaire, les approvisionnements des marchés, 
l’accès aux champs et aux activités commerciales. Il est 
probable que ces différents facteurs persistent au cours 
de la période d’avril à août 2023.   

Transhumance : Les incidents liés à la transhumance, 
marqués sur la période courante par des tensions/
violences entre les éleveurs transhumants et les 
agriculteurs mais également, entre les groupes armés 
et les éleveurs transhumants, se poursuivront au même 
rythme durant la période projetée.  Les zones les plus 
concernées resteront Bamingui-Bangoran, Basse-Kotto, 
Ouham, Ouham-Pende, Basse-Kotto.

L’environnement politique : Le contexte politique de 
la Centrafrique restera calme entre avril-août 2023 mais 
risquerait de connaitre plusieurs bouleversements, 
notamment en raison du projet de la révision 
constitutionnelle, la reprise de l’organisation des 
élections locales. Il est projeté que les institutions 
nationales resteront stables dans les zones sous 
contrôle du pouvoir central. 

L’impact de la Crise Ukrainienne sur la sécurité             
alimentaire : La persistance de la Crise Ukrainienne 
pourrait continuer d’impacter la situation de sécurité 
alimentaire en RCA. Cette situation accentuerait 
davantage la restriction du volume d’importation de 
certaines denrées alimentaires vers la RCA, et affecterait 
le prix du transport et des denrées alimentaires de 
base. La Russie et l’Ukraine étant parmi les principaux 
exportateurs de céréales et des engrais chimique, 
cette Crise entraine des perturbations sur les marchés 
mondiaux de ces produits, avec une hausse sensible 
des prix. L’ouverture de la RCA aux marchés des 
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céréales, des produits chimiques et du carburant demeure un défi qui entrainerait la détérioration de la situation alimentaire. A cela s’ajoute, la 
probable diminution des financements extérieurs en raison de la conjoncture économique que traversent la plupart des pays donateurs. 

Les perspectives des récoltes : En plus des conséquences liées aux inondations, la persistance des pluies intenses va affecter négativement les cul-
tures de second cycle notamment, dans le Nord, l’Est, Nord-Ouest, Bangui et ses environs. Cela affecterait les réserves alimentaires qui s’épuiseront 
précocement et laisserait les ménages dépendants du marché impactant ainsi la capacité des ménages d’accéder à la nourriture. 

Persistance des maladies : La persistance des inondations va continuer d’affecter les conditions d’accès à l’eau, hygiène et assainissement. Cette 
situation pourrait accroitre les risques des maladies d’origine hydrique. Par ailleurs, la présence des eaux stagnantes favoriserait la prolifération des 
moustiques accroissant ainsi le risque du paludisme pour les ménages. Cette situation risquerait d’affecter négativement le pouvoir d’achat des 
ménages qui pourraient consacrer une bonne partie de leurs revenus à leurs besoins de santé. 

Augmentation des prix des denrées alimentaires : les prix de la majorité des produits agricoles (maïs, riz local, huile de palme et manioc) affiche-

ront une tendance égale ou supérieure aux pris de ces denrées en période actuelle de septembre 2022 à mars 2023 à cause de la faible disponibilité 
sur les marchés, la hausse des coûts de transport, l’insécurité et l’état des routes qui limitent l’approvisionnement des marchés des zones les plus 
difficiles d’accès.
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RECOMMANDATIONS POUR L’ACTION

Priorités de réponse pour la sécurité alimentaire :

Apporter une assistance alimentaire immédiate pour accompagner les ménages en situation de Crise et Urgence (Phase 3 et 4 de 
l’IPC) incluant les déplacés, les retournés et les familles hôtes de même que les personnes à besoins spécifiques (ménages pauvres 
et très pauvres, personnes du troisième âge, avec maladie chronique, VIH, etc.) ;

• Mettre en œuvre des actions urgentes de protection et de renforcement des moyens d’existence ciblées par sous-préfecture pour 
faciliter l’accès aux revenus, aux intrants agricoles (maraichers) dans les délais, à l’élevage et la création d’actifs communautaires, 
notamment pour les ménages en situation de Crise et Urgence. 

• Améliorer la synergie d’action entre les institutions de l’Etat et les partenaires techniques et financiers pour un meilleur impact 
des actions de renforcement des moyens d’existence et de protection sociale.

• Améliorer l’accès à l’eau hygiène-assainissement des populations des zones à faible couverture et celles difficiles d’accès à travers 
la réalisation de nouveaux points d’eau, la réhabilitation des points d’eau, le renforcement des structures communautaires de 
gestion des points d’eau et la promotion de l’hygiène et de l’assainissement.

• Renforcer le dispositif d’assistance des ménages en Phase de Crise et d’Urgence dont les enfants sont malnutris ou à risque de 
malnutrition à travers des actions d’assistance alimentaire, de protection des moyens d’existence et de sensibilisation.

• Favoriser l’accès des petits producteurs aux semences améliorées et de souches résistantes aux maladies et ravageurs, des outils 
agricoles adaptés et renforcer leurs capacités sur les itinéraires techniques agricoles.

Priorités de réponse pour la alnutrition aigue :

• Renforcer le plaidoyer et les actions pour une meilleure couverture nationale et la qualité de la prise en charge de la malnutrition 
aiguë chez les enfants de 0 à 59 mois et les femmes enceintes et allaitantes souffrant de malnutrition aiguë ;

• Renforcer les actions de promotion des bonnes pratiques alimentaires et nutritionnelles chez les enfants et les femmes enceintes 
et allaitantes (ANJE, diversification alimentaire, …).

Activités de surveillance et d’actualisation de la situation :

• Engager la discussion technique et l’initiation du débat avec toutes les parties prenantes de l’Etat et autres partenaires de l’IPC 
sur l’appui au système d’alerte précoce intégrant des indicateurs de sécurité alimentaire et des indicateurs des désastres naturels 
récurrents et moins récurrents.

• Faciliter la mise en place d’un système de surveillance des principaux indicateurs de la sécurité alimentaire qui repose sur les 
systèmes d’information existant à travers une meilleure coordination entre acteurs de la sécurité alimentaire, de la santé et de la 
nutrition. 

• Réactualisation le calendrier agricole au niveau national en lien avec les changements climatiques et les décalage observés ces 
dernières années.

• Organiser une analyse IPC de mise à jour de la protection au cours du mois d’avril dans le but d’apprécier l’évolution de la 
situation alimentaire. 

Facteurs de risques à surveiller : 

• Facteurs climatiques : Faire le suivi des précipitations selon les zones agro écologiques afin d’anticiper les effets des inondations 
ou les déficits des pluies ainsi que leurs conséquences sur les activités agricoles.

• Prix des denrées alimentaires de base : Multiplier la surveillance des prix des denrées alimentaires de base et faire des alertes 
sur les zones susceptibles d’être les plus affectées.

• Ravageurs des cultures : Suivre l’ampleur des dégâts des ravageurs sur les cultures à travers des évaluations rapides dans les 
zones les plus affectées. En ce qui concerne le manioc, mettre en place un mécanisme qui permet d’identifier les zones d’alerte 
qui nécessitent des actions urgentes. 

• Etat des routes : En période de pluie, il sera important d’assurer le suivi de l’état des principales routes de desserte agricole ainsi 
que la manière dont la dégradation des routes pourraient affecter les approvisionnements des marchés.

• Situation épidémiologique :  Face à l'incidence élevée de maladies virales (Paludisme, IRA, Diarrhée, etc.) dans la région il est 
nécessaire d’assurer une surveillance en lien avec la capacité des ménages à couvrir leurs dépenses liées à la santé qui affectent 
leurs capacité d’accès alimentaire. 
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PROCESSUS, MÉTHODOLOGIE ET SOURCES DES DONNEES

Du 26 au 29 Septembre 2022, une formation sur les protocoles de classification 
de l’IPC insécurité aliénataire aiguë a été organisée en faveur de 56 personnes 
qui ont par la suite activement pris part à l’analyse IPC. L’analyse IPC a été 
organisée du 30 septembre au 7 octobre 2022 avec la participation des structures 
du gouvernement, des organisations non gouvernementales nationales et 
internationales, les agences du système des Nations Unies, ainsi qu’une institution 
de recherche scientifique. L’atelier de formation et d’analyse a été appuyé par deux 
membres de l’équipe globale de soutien à l’IPC ayant une certification de niveau 
3, ainsi qu’un spécialiste de l’IPC déployé par le bureau régional de FEWSNET.  

Les 37 organisations et structures partenaires ayant participé à cette analyse sont 
notamment, MADR, MEFCP, MESA, Mines et hydraulique, Université/LERSA, MEPC/
ICASEES, FAO, PAM, OCHA, ACRED, ADEF, COHEB, CPFON-AHDCA, FEGY, IEDA Relief, 
Maboko na Maboko, OXFAM, PNRM, WHH, NRC, AHA, HEMLE, Solidarités Int'l, La 
VERDURE, REMOD, U3S Rural, ACTED, AH, CACC, REACH Initiative, IDEACA, AJECOS, 
FEWSNET, UNICEF, Cluster Nutrition, Cluster Sécurité Alimentaire, GSU-IPC. 

L’équipe d’analyse a mis en place 5 groupes et chaque groupe avait constitué des 
sous-groupes. Chaque groupe avait un nombre des sous-préfectures à analyser. 
Les données ayant servi à l’analyse ont été mises à la disposition des tous les 
analyses. Chaque groupe a organisé une séance de validation des classifications 
des sous-préfectures avant d’en faire une présentation au niveau de la plénière 
nationale composée de tous les 56 analystes. Les classifications finales proposées 
par les groupes ont pris en compte les commentaires et contributions issues de 
la plénière nationale. Les résultats de la présente analyse ont été validés avec un 
consensus technique de toute l’équipe. 

Ressources 

Deux sources des données à savoir les enquêtes de PAM/ICASEES et MSNA.  Les 
données de l’EFSA ont été collectées dans trente-neuf sous-préfectures de la RCA 
sur les 72 que compte le pays. Les données MSNA-REACH ont quant à elles été 
collectées dans 64 sous-préfectures. L’analyse a aussi recourus aux données de 
suivi des prix, les données sur les mouvements des populations, les prévisions 
pluviométriques, les images satellitaires sur la sècheresse, différentes évaluations 
multisectorielles, les évaluations RRM, ainsi que différentes autres enquêtes 
disponibles au niveau nationale.

Limites d'analyse 

En l’absence d’une enquête CFSAM, les données utilisées pour évaluer la 
performance attendue de la production agricole sont basées sur perceptions des 
ménages. Les sous-préfectures de Ouadda et Yalinga ont été classifiées en faisant 
recours aux protocoles spéciaux étant donné que l’échantillon des enquêtes 
conduites dans ces zones n’était pas représentatif mais a servi à donner les 
tendances de la situation. Pour Mingala et Ouadda-Djallé, l’équipe d’analyse a fait 
recours aux données des zones similaires issues de la collecte faite dans la localité 
de Sam-Djallé. 

Il n’existe pas des données bien documentées sur les effets de la Crise Ukrainienne 
sur l’économie de la RCA. 

Ce que sont l’ IPC, l’insécurité alimentaire 
aiguë et la malnutrition aiguë pour l’IPC?

L’IPC consiste en une série d’outils et de procédures 
qui servent à classer le niveau de sévérité et les car-
actéristiques des Crises alimentaires et nutrition-
nelles ainsi que de l’insécurité alimentaire chro-
nique sur la base de normes internationales. L’IPC 
se compose de quatre fonctions qui se renforcent 
mutuellement; chacune d’elles s’accompagne 
d’un ensemble de protocoles (outils et procédures) 
spécifiques. Les paramètres fondamentaux de l’IPC 
comprennent l’établissement d’un consensus, la 
convergence des preuves, la redevabilité, la trans-
parence et la comparabilité. L’analyse IPC vise à 
fournir des indications pour la réponse d’urgence 
de même que pour la politique de sécurité alimen-
taire et la programmation à moyen et long terme.

Pour l’IPC, l’insécurité alimentaire aiguë et la mal-
nutrition aiguë sont définis par toute manifesta-
tion d’insécurité alimentaire et de la malnutrition 
aiguë dans une zone spécifiée à un moment don-
né et dont le niveau de sévérité menace des vies 
et/ou des moyens d’existence quelles qu’en soient 
les causes, le contexte ou la durée. La classification 
IPC de l’insécurité alimentaire aiguë est très sujette 
aux variations, de même qu’elle peut survenir et se 
manifester au sein d’une population en un court 
laps de temps suite à des changements brusques 
ou des chocs qui ont un impact négatif sur les 
déterminants de l’insécurité alimentaire. La clas-
sification IPC de la malnutrition aiguë cherche à 
identifier les zones où il existe une grande propor-
tion d’enfants malnutris aigus d’après la mesure de 
l’indice poids-pour-taille de préférence mais aussi 
du PB éventuellement.

Pour de plus amples informations, contacter:

Dr. Abel Kpawilina-Namkoïsse

Président du groupe de travail Technique IPC de 
la RCA 

Email: aknamkoisse@yahoo.fr 

Unité de soutien global IPC  
www.ipcinfo.org

Cette analyse a été conduite sous le parrainage du 
ministère de l’Agriculture et du Développement Rural 
(MADR). Elle a bénéficié du soutien technique et 
financier du PAM et de la FAO.

Classification de l’insécurité alimentaire et de la 
malnutrition conduite à l’aide des protocoles IPC, 
développés et mis en oeuvre par le Partenariat 
mondial de l’IPC - Action contre la faim, CARE, le 
CILSS, le EC-JRC, la FAO, FEWSNET, le groupe sectoriel 
(cluster) sécurité alimentaire, le groupe sectoriel 
(cluster) malnutrition, l’IGAD, Oxfam, PROGRESAN-
SICA, la SADC, Save the Children, l’UNICEF et le PAM.

Partenaires de l’analyse IPC:



RCA  |  ANALYSE DE L’INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE AIGUË DE L’IPC 14

Préfecture Sous-
Préfecture

Population 
analysée

Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Phase 5 Zone 
Phase

Phase 3+

#per. % #per. % #per. % #per. % #per % #per. %

Bamingui-
Bangoran

Bamingui  10 284  3 599  35  2 057  20  3 085  30  1 543  15 0 0  3  4 628  45 

Ndélé  71 824  14 365  20  25 138  35  25 138  35  7 182  10 0 0  3  32 320  45 

Subtotal  82 108  17 964  22  27 195  33  28 224  34  8 725  11 0 0  36 949  45 

Bangui
Bangui  812 407  365 583  45  284 342  35  162 481  20 0 0 0 0  3  162 481  20 

Subtotal  812 407  365 583  45  284 342  35  162 481  20 0 0 0 0  162 481  20 

Basse-Kotto

Alindao  125 040  18 756  15  37 512  30  43 764  35  25 008  20 0 0  4  68 772  55 

Kembé  46 050  9 210  20  11 513  25  13 815  30  11 513  25 0 0  4  25 328  55 

Mingala  39 672  9 918  25  7 934  20  13 885  35  7 934  20 0 0  4  21 819  55 

Mobaye  81 498  24 449  30  20 375  25  28 524  35  8 150  10 0 0  3  36 674  45 

Satéma  37 097  9 274  25  12 984  35  11 129  30  3 710  10 0 0  3  14 839  40 

Zangba  50 815  12 704  25  10 163  20  17 785  35  10 163  20 0 0  4  27 948  55 

Subtotal  380 172  84 311  22  100 480  26  128 903  34  66 477  17 0 0  195 380  51 

Haut-
Mbomou

Bambouti  2 148  752  35  322  15  644  30  430  20 0 0  4  1 074  50 

Djéma  2 484  373  15  497  20  1 118  45  497  20  4  1 615  65 

Obo  26 262  3 939  15  6 566  25  10 505  40  5 252  20  4  15 757  60 

Zémio  21 420  4 284  20  5 355  25  8 568  40  3 213  15 0 0  3  11 781  55 

Subtotal  52 314  9 348  18  12 740  24  20 835  40  9 392  18 0 0  30 227  58 

Haute-Kotto

Bria  102 356  20 471  20  35 825  35  35 825  35  10 236  10 0 0  3  46 061  45 

Ouadda  21 424  2 142  10  7 498  35  7 498  35  4 285  20  4  11 783  55 

Yalinga  4 562  456  10  1 597  35  1 597  35  912  20  4  2 509  55 

Subtotal  128 342  23 070  18  44 920  35  44 920  35  15 433  12 0 0  60 353  47 

Kémo

Dékoa  57 254  17 176  30  20 039  35  17 176  30  2 863  5 0 0  3  20 039  35 

Mala  19 680  7 872  40  5 904  30  4 920  25  984  5 0 0  3  5 904  30 

Ndjoukou  46 627  13 988  30  13 988  30  16 319  35  2 331  5 0 0  3  18 650  40 

Sibut  60 181  18 054  30  21 063  35  18 054  30  3 009  5 0 0  3  21 063  35 

Subtotal  183 742  57 091  31  60 994  33  56 470  31  9 187  5 0 0  65 657  36 

Lobaye

Boda  64 013  25 605  40  19 204  30  16 003  25  3 201  5 0 0  3  19 204  30 

Boganangone  39 115  13 690  35  15 646  40  7 823  20  1 956  5 0 0  3  9 779  25 

Boganda  19 823  3 965  20  5 947  30  7 929  40  1 982  10 0 0  3  9 911  50 

Mbaïki  259 397  90 789  35  90 789  35  64 849  25  12 970  5 0 0  3  77 819  30 

Mongoumba  33 894  6 779  20  13 558  40  11 863  35  1 695  5 0 0  3  13 558  40 

Subtotal  416 242  140 828  34  145 143  35  108 468  26  21 803  5 0 0  130 271  31 

Mambéré-
Kadeï 

Amada-gaza  15 151  2 273  15  5 303  35  6 060  40  1 515  10 0 0  3  7 575  50 

Berbérati  189 813  37 963  20  75 925  40  66 435  35  9 491  5 0 0  3  75 926  40 

Carnot  178 257  35 651  20  71 303  40  62 390  35  8 913  5 0 0  3  71 303  40 

Dédé-mokouba  23 708  5 927  25  9 483  40  7 112  30  1 185  5 0 0  3  8 297  35 

Gadzi  72 071  14 414  20  28 828  40  25 225  35  3 604  5 0 0  3  28 829  40 

Gamboula  41 196  10 299  25  14 419  35  14 419  35  2 060  5 0 0  3  16 479  40 

Sosso-nakombo  18 449  4 612  25  7 380  40  5 535  30  922  5 0 0  3  6 457  35 

Subtotal  538 645  111 139  21  212 641  39  187 175  35  27 690  5 0 0  214 865  40 

Mbomou

Bakouma  28 703  4 305  15  7 176  25  12 916  45  4 305  15 0 0  3  17 221  60 

Bangassou  111 208  22 242  20  33 362  30  44 483  40  11 121  10 0 0  3  55 604  50 

Gambo  33 294  3 329  10  9 988  30  13 318  40  6 659  20 0 0  4  19 977  60 

Ouango  62 662  9 399  15  15 666  25  25 065  40  12 532  20 0 0  4  37 597  60 

Rafai  21 936  3 290  15  5 484  25  9 871  45  3 290  15 0 0  3  13 161  60 

Subtotal  257 803  42 566  17  71 676  28  105 653  41  37 908  15 0 0  143 561  56 

ANNEXE 1: TABLEAU DES ESTIMATIONS DES POPULATIONS PAR PHASE POUR 
L’ANALYSE ACTUELLE POUR LA PERIODE DE SEPTEMBRE 2022 À MARS 2023
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Préfecture Sous-
Préfecture

Population 
analysée

Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Phase 5 Zone 
Phase

Phase 3+

#per. % #per. % #per. % #per. % #per % #per. %

Nana-Gribizi

Kaga-bandoro  175 498  26 325  15  43 875  25  70 199  40  35 100  20 0 0  4  105 299  60 

Mbrès  33 323  6 665  20  8 331  25  11 663  35  6 665  20 0 0  4  18 328  55 

Subtotal  208 821  32 989  16  52 205  25  81 862  39  41 764  20 0 0  123 626  59 

Nana-
Mambéré

Abba  31 257  3 126  10  9 377  30  15 629  50  3 126  10 0 0  3  18 755  60 

Baboua  77 278  7 728  10  23 183  30  38 639  50  7 728  10 0 0  3  46 367  60 

Baoro  58 207  5 821  10  20 372  35  23 283  40  8 731  15 0 0  3  32 014  55 

Bouar  175 054  17 505  10  35 011  20  105 032  60  17 505  10 0 0  3  122 537  70 

Subtotal  341 796  34 180  10  87 944  26  182 583  53  37 090  11 0 0  219 673  64 

Ombella 
M'Poko

Bimbo  612 869  153 217  25  214 504  35  153 217  25  91 930  15 0 0  3  245 147  40 

Boali  62 071  12 414  20  21 725  35  18 621  30  9 311  15 0 0  3  27 932  45 

Bogangolo  9 801  1 960  20  3 920  40  2 450  25  1 470  15 0 0  3  3 920  40 

Bossembélé  58 504  11 701  20  20 476  35  23 402  40  2 925  5 0 0  3  26 327  45 

Damara  56 755  5 676  10  19 864  35  25 540  45  5 676  10 0 0  3  31 216  55 

Yaloké  82 678  12 402  15  28 937  35  37 205  45  4 134  5 0 0  3  41 339  50 

Subtotal  882 678  197 370  22  309 427  35  260 435  30  115 446  13 0 0  375 881  43 

Ouaka

Bakala  11 492  1 724  15  4 022  35  4 022  35  1 724  15 0 0  3  5 746  50 

Bambari  216 534  54 134  25  64 960  30  75 787  35  21 653  10 0 0  3  97 440  45 

Grimari  51 275  12 819  25  17 946  35  12 819  25  7 691  15 0 0  3  20 510  40 

Ippy  59 290  5 929  10  17 787  30  26 681  45  8 894  15 0 0  3  35 575  60 

Kouango  107 763  16 164  15  37 717  35  32 329  30  21 553  20 0 0  4  53 882  50 

Subtotal  446 354  90 770  20  142 433  32  151 637  34  61 515  14 0 0  213 152  48 

Ouham

Batangafo  88 407  17 681  20  30 942  35  26 522  30  13 261  15 0 0  3  39 783  45 

Bossangoa  167 214  25 082  15  58 525  35  66 886  40  16 721  10 0 0  3  83 607  50 

Bouca  80 531  12 080  15  28 186  35  24 159  30  16 106  20 0 0  4  40 265  50 

Kabo  56 541  11 308  20  19 789  35  14 135  25  11 308  20 0 0  4  25 443  45 

Markounda  37 399  5 610  15  13 090  35  13 090  35  5 610  15 0 0  3  18 700  50 

Nana-bakassa  55 642  5 564  10  16 693  30  25 039  45  8 346  15 0 0  3  33 385  60 

Nangha boguila  37 649  7 530  20  15 060  40  9 412  25  5 647  15 0 0  3  15 059  40 

Subtotal  523 383  84 855  16  182 284  35  179 243  34  77 000  15 0 0  256 243  49 

Ouham 
Pendé

Bocaranga  102 297  15 345  15  30 689  30  40 919  40  15 345  15 0 0  3  56 264  55 

Bossemtélé  24 328  3 649  15  8 515  35  9 731  40  2 433  10 0 0  3  12 164  50 

Bozoum  75 139  11 271  15  26 299  35  30 056  40  7 514  10 0 0  3  37 570  50 

Koui  41 551  4 155  10  12 465  30  16 620  40  8 310  20 0 0  4  24 930  60 

Ngaoundaye  134 979  20 247  15  33 745  25  53 992  40  26 996  20 0 0  4  80 988  60 

Paoua  307 172  46 076  15  107 510  35  122 869  40  30 717  10 0 0  3  153 586  50 

Subtotal  685 466  100 742  15  219 223  32  274 186  40  91 314  13 0 0  365 501  53 

Sangha-
Mbaéré

Bambio  24 664  6 166  25  8 632  35  6 166  25  3 700  15 0 0  3  9 866  40 

Bayanga  18 556  4 639  25  7 422  40  4 639  25  1 856  10 0 0  3  6 495  35 

Nola  24 416  6 104  25  9 766  40  6 104  25  2 442  10 0 0  3  8 546  35 

Subtotal  67 636  16 909  25  25 821  38  16 909  25  7 997  12 0 0  24 906  37 

Vakaga

Birao  76 267  22 880  30  22 880  30  19 067  25  11 440  15 0 0  3  30 507  40 

Ouanda-djallé  6 921  1 730  25  1 730  25  2 076  30  1 384  20 0 0  4  3 460  50 

Subtotal  83 188  24 610  30  24 610  30  21 143  25  12 824  15 0 0  33 967  40 

Grand total  6 091 097 1 434 325  23  2 004 079  33 2 011 128  33  641 565  11 0 0  2 652 693  44 

ANNEXE 1 (suite) 
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ANNEXE 2: TABLEAU DES ESTIMATIONS DES POPULATIONS PAR PHASE 
POUR L’ANALYSE PROJETÉE POUR LA PERIODE D’AVRIL À AOÛT 2023
Préfecture Sous-

Préfecture
Population 

analysée
Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Phase 5 Zone 

Phase
Phase 3+

#per. % #per. % #per. % #per. % #per % #per. %

Bamingui-
Bangoran

Bamingui  10 284  3 085  30  2 057 20  3 599  35  1 543  15 0 0  3  5 142  50 

Ndélé  71 824  14 365  20  21 547 30  21 547  30  14 365  20 0 0  4  35 912  50 

Subtotal  82 108  17 450  21  23 604 29  25 147  31  15 907  19 0 0  41 054  50 

Bangui
Bangui  812 407  324 963  40  284 342 35  162 481  20  40 620  5 0 0  3  203 101  25 

Subtotal  812 407  324 963  40  284 342 35  162 481  20  40 620  5 0 0  203 102  25 

Basse-Kotto

Alindao  125 040  18 756  15  31 260 25  50 016  40  25 008  20 0 0  4  75 024  60 

Kembé  46 050  6 908  15  11 513 25  16 118  35  11 513  25 0 0  4  27 631  60 

Mingala  39 672  5 951  15  9 918 25  15 869  40  7 934  20 0 0  4  23 803  60 

Mobaye  81 498  12 225  15  24 449 30  28 524  35  16 300  20 0 0  4  44 824  55 

Satéma  37 097  7 419  20  9 274 25  12 984  35  7 419  20 0 0  4  20 403  55 

Zangba  50 815  7 622  15  12 704 25  20 326  40  10 163  20 0 0  4  30 489  60 

Subtotal  380 172  58 881  15  99 118 26  143 837  38  78 337  21 0 0  222 173  59 

Haut-
Mbomou

Bambouti  2 148  537  25  322 15  752  35  537  25 0 0  4  1 289  60 

Djéma  2 484  248  10  497 20  1 242  50  497  20  4  1 739  70 

Obo  26 262  2 626  10  6 566 25  10 505  40  6 566  25  4  17 071  65 

Zémio  21 420  3 213  15  4 284 20  9 639  45  4 284  20 0 0  4  13 923  65 

Subtotal  52 314  6 625  13  11 669 22  22 138  42  11 883  23 0 0  34 021  65 

Haute-Kotto

Bria  102 356  15 353  15  30 707 30  40 942  40  15 353  15 0 0  3  56 295  55 

Ouadda  21 424  1 071  5  6 427 30  8 570  40  5 356  25  4  13 926  65 

Yalinga  4 562  228  5  1 369 30  1 825  40  1 141  25  4  2 966  65 

Subtotal  128 342  16 653  13  38 503 30  51 337  40  21 850  17 0 0  73 187  57 

Kémo

Dékoa  57 254  17 176  30  17 176 30  20 039  35  2 863  5 0 0  3  22 902  40 

Mala  19 680  5 904  30  6 888 35  5 904  30  984  5 0 0  3  6 888  35 

Ndjoukou  46 627  11 657  25  16 319 35  13 988  30  4 663  10 0 0  3  18 651  40 

Sibut  60 181  15 045  25  21 063 35  21 063  35  3 009  5 0 0  3  24 072  40 

Subtotal  183 742  49 782  27  61 447 33  60 994  33  11 518  6 0 0  72 513  39 

Lobaye

Boda  64 013  25 605  40  22 405 35  16 003  25 0 0 0 0  3  16 003  25 

Boganangone  39 115  13 690  35  13 690 35  9 779  25  1 956  5 0 0  3  11 735  30 

Boganda  19 823  2 973  15  4 956 25  8 920  45  2 973  15 0 0  3  11 893  60 

Mbaïki  259 397  103 759  40  103 759 40  51 879  20 0 0 0 0  3  51 879  20 

Mongoumba  33 894  5 084  15  11 863 35  11 863  35  5 084  15 0 0  3  16 947  50 

Subtotal  416 242  151 112  36  156 672 38  98 445  24  10 013  2 0 0  108 458  26 

Mambéré-
Kadeï 

Amada-gaza  15 151  1 515  10  5 303 35  6 060  40  2 273  15 0 0  3  8 333  55 

Berbérati  189 813  28 472  15  66 435 35  75 925  40  18 981  10 0 0  3  94 906  50 

Carnot  178 257  26 739  15  62 390 35  71 303  40  17 826  10 0 0  3  89 129  50 

Dédé-mokouba  23 708  4 742  20  9 483 40  8 298  35  1 185  5 0 0  3  9 483  40 

Gadzi  72 071  10 811  15  25 225 35  28 828  40  7 207  10 0 0  3  36 035  50 

Gamboula  41 196  8 239  20  12 359 30  14 419  35  6 179  15 0 0  3  20 598  50 

Sosso-nakombo  18 449  3 690  20  6 457 35  6 457  35  1 845  10 0 0  3  8 302  45 

Subtotal  538 645  84 207  16  187 651 35  211 290  39  55 496  10 0 0  266 787  49 

Mbomou

Bakouma  28 703  4 305  15  5 741 20  12 916  45  5 741  20 0 0  4  18 657  65 

Bangassou  111 208  16 681  15  33 362 30  44 483  40  16 681  15 0 0  3  61 164  55 

Gambo  33 294  3 329  10  8 324 25  14 982  45  6 659  20 0 0  4  21 641  65 

Ouango  62 662  6 266  10  15 666 25  25 065  40  15 666  25 0 0  4  40 731  65 

Rafai  21 936  2 194  10  5 484 25  10 968  50  3 290  15 0 0  3  14 258  65 

Subtotal  257 803  32 776  13 68 576 27 108 415  42  48 037  19 0 0  156 451  61 
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Préfecture Sous-
Préfecture

Population 
analysée

Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4 Phase 5 Zone 
Phase

Phase 3+

#per. % #per. % #per. % #per. % #per % #per. %

Nana-Gribizi

Kaga-bandoro  175 498  17 550  10  43 875  25  78 974  45  35 100  20 0 0  4  114 074  65 

Mbrès  33 323  3 332  10  8 331  25  13 329  40  8 331  25 0 0  4  21 660  65 

Subtotal  208 821  20 882  10  52 205  25  92 303  44  43 430  21 0 0  135 734  65 

Nana-
Mambéré

Abba  31 257  3 126  10  7 814  25  15 629  50  4 689  15 0 0  3  20 318  65 

Baboua  77 278  3 864  5  19 320  25  42 503  55  11 592  15 0 0  3  54 095  70 

Baoro  58 207  5 821  10  14 552  25  29 104  50  8 731  15 0 0  3  37 835  65 

Bouar  175 054  17 505  10  61 269  35  87 527  50  8 753  5 0 0  3  96 280  55 

Subtotal  341 796  30 316  9  102 954  30  174 762  51  33 764  10 0 0  208 526  61 

Ombella 
M'Poko

Bimbo  612 869  153 217  25  183 861  30  183 861  30  91 930  15 0 0  3  275 791  45 

Boali  62 071  12 414  20  18 621  30  21 725  35  9 311  15 0 0  3  31 036  50 

Bogangolo  9 801  1 960  20  3 430  35  2 450  25  1 960  20 0 0  4  4 410  45 

Bossembélé  58 504  11 701  20  14 626  25  26 327  45  5 850  10 0 0  3  32 177  55 

Damara  56 755  8 513  15  17 027  30  22 702  40  8 513  15 0 0  3  31 215  55 

Yaloké  82 678  12 402  15  24 803  30  37 205  45  8 268  10 0 0  3  45 473  55 

Subtotal  882 678  200 207  23  262 368  30  294 270  33  125 833  14 0 0  420 102  47 

Ouaka

Bakala  11 492  1 724  15  2 873  25  4 597  40  2 298  20 0 0  4  6 895  60 

Bambari  216 534  43 307  20  64 960  30  86 614  40  21 653  10 0 0  3  108 267  50 

Grimari  51 275  7 691  15  17 946  35  15 383  30  10 255  20 0 0  4  25 638  50 

Ippy  59 290  5 929  10  14 823  25  26 681  45  11 858  20 0 0  4  38 539  65 

Kouango  107 763  10 776  10  26 941  25  48 493  45  21 553  20 0 0  4  70 046  65 

Subtotal  446 354  69 427  16  127 543  29  181 767  41  67 617  15 0 0  249 384  56 

Ouham

Batangafo  88 407  8 841  10  35 363  40  30 942  35  13 261  15 0 0  3  44 203  50 

Bossangoa  167 214  25 082  15  50 164  30  66 886  40  25 082  15 0 0  3  91 968  55 

Bouca  80 531  16 106  20  20 133  25  28 186  35  16 106  20 0 0  4  44 292  55 

Kabo  56 541  5 654  10  11 308  20  25 443  45  14 135  25 0 0  4  39 578  70 

Markounda  37 399  3 740  10  9 350  25  16 830  45  7 480  20 0 0  4  24 310  65 

Nana-bakassa  55 642  2 782  5  16 693  30  25 039  45  11 128 20 0 0  4  36 167  65 

Nangha boguila  37 649  5 647  15  15 060  40  9 412  25  7 530 20 0 0  4  16 942  45 

Subtotal  523 383  67 852  13  158 070  30  202 738  39  94 723 18 0 0  297 461  57 

Ouham 
Pendé

Bocaranga  102 297  10 230  10  25 574  25  46 034  45  20 459  20 0 0  4  66 493  65 

Bossemtélé  24 328  2 433  10  7 298  30  10 948  45  3 649  15 0 0  3  14 597  60 

Bozoum  75 139  7 514  10  22 542  30  33 813  45  11 271  15 0 0  3  45 084  60 

Koui  41 551  4 155  10  8 310  20  18 698  45  10 388  25 0 0  4  29 086  70 

Ngaoundaye  134 979  13 498  10  26 996  20  60 741  45  33 745  25 0 0  4  94 486  70 

Paoua  307 172  30 717  10  92 152  30  138 227  45  46 076  15 0 0  3  184 303  60 

Subtotal  685 466  68 547  10  182 872  27  308 460  45  125 588  18 0 0  434 047  63 

Sangha-
Mbaéré

Bambio  24 664  6 166  25  7 399  30  9 866  40  1 233  5 0 0  3  11 099  45 

Bayanga  18 556  5 567  30  4 639  25  6 495  35  1 856  10 0 0  3  8 351  45 

Nola  24 416  3 662  15  10 987  45  7 325  30  2 442  10 0 0  3  9 767  40 

Subtotal  67 636  15 395  23  23 025  34  23 685  35  5 530  8 0 0  29 215  43 

Vakaga

Birao  76 267  19 067  25  22 880  30  19 067  25  15 253  20 0 0  4  34 320  45 

Ouanda-djallé  6 921  1 384  20  1 730  25  2 422  35  1 384  20 0 0  4  3 806  55 

Subtotal  83 188  20 451  25  24 610  30  21 489  26  16 638  20 0 0  38 127  46 

Grand total  6 091 097   235 525  20  1 865 230  31 2 183 556  36  806 785  13 0 0  2 990 342  49 

ANNEXE 2 (suite) 


